
( N° 354. ) 

Cha1nhre des Représentants. 

StANCE DU 6 Mu 1847. 

Crétlit supplémeutalre au Dé1mrtcmc11t des Trav:mx Publies, peur couvrir 
tlr.s clé11c11scs arriérées (•J. 

-·- 
Proposùïon pn!sent& pm· fll. le 11lùiistn! des Finances. 

ll est alloué au Département des Travaux Publics un crédit supplémentaire 
de trois cent mille francs (fr. 5001000) pour acquittement des dépenses arrié 
rées concernant l'exercice 1845 et des années unléricures , autres que celles 
du personnel. 

Ce crédit formera le chap. Vif[ article unique, du bt1daet du Département 
des Travaux Publics de l'exercice 1845. 

La répartition en sera réglée par arrêté royal, 

La présente loi sera obligatoire le lendemain de sa publication. 
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